
 



 

 
 
 

 
 
 

Les déversements de n'importe quel produit doivent 

immédiatement être recouverts de sable, de vermiculite ou d'un 

autre matériau inerte et déposés dans un conteneur approprié 

pour leur traitement ultérieur. 

La gestion des résidus de ces déversements et des conteneurs 

vides doit être effectuée selon la législation locale en vigueur. 

Pour toute information supplémentaire, voir la fiche de sécurité
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